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COMMUNE DU WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 30 juin 2022 

 

Liste des décisions 
 

SECRETARIAT 

 
1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 23/06/2022. Le procès-

verbal est approuvé. 
 

PERSONNEL 

 
2. Procédure de sélection pour un collaborateur TIC  (C1-C3): prise en connaissance 

du procès-verbal. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du procès-
verbal des épreuves de sélection pour un collaborateur TIC. 

 

3. Nomination d'un membre du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
marque son accord pour la nomination d'un administratif  (C1 - C3) contractuel à temps 

plein pour le service TIC. 
 

4. Nomination d'un membre du personnel - Service du personnel. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord pour la nomination d'un nouveau membre du 
personnel - service du personnel. 

 

URBANISME 

 

5. Droit de préemption: 155041. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
6. Droit de préemption: 155154. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
7. Droit de préemption: 155187. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

8. Demande d'un permis d'environnement pour la création de 4 lots constructibles - 
Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

9. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation d'un abri - Refus. 
Le permis est refusé. 

 
10. Demande d'un permis d'environnement pour la peinture des façades - 

conditionnelle. Le permis est octroyé. 

 
11. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison 

unifamiliale - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

12. Demande d'un permis d'environnement pour la peinture des façades - 

Autorisation. Le permis est octroyé. 
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13. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation d'une 

transformation - Autorisation. Le permis est octroyé. 

 
14. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement de la zone de recul - 

Autorisation. Le permis est octroyé. 
 

15. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une habitation - 
Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 

LOGEMENT 

  

16. Arrêté du Bourgmestre: déclaration de salubrité - avenue Reine Elisabeth 11 
boîte 3. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'Arrêté du 

Bourgmestre: déclaration de salubrité: avenue Reine Elisabeth 11 boîte 3. 

 
17. Arrêté du Bourgmestre: certificat de conformité: avenue Roi Albert 73 boîte 0. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'Arrêté du Bourgmestre: 
délivrance du certificat de conformité: avenue Roi Albert 73 boîte 0. 

 

MISE A DISPOSITION 

 

18. Rode Kruis - Collecte de sang NGBS. Le Collège des Bourgmestre et Echevins met le 
réfectoire de l'école néerlandophone à disposition de la Croix Rouge pour sa collecte de sang 

2023. 

 

ACADEMIE DE MUSIQUE 

 

19. Organisation de surveillance dans l'Académie. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
approuve la proposition d'organiser de la surveillance à l'Académie. 

 

ECONOMIE LOCALE 

 

20. Rapport TWG Werk & Economie. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 
connaissance du rapport de la réunion du 15 juin 2022. 

 

BIBLIOTHEQUE 

 

21. Implentation d'UiTPAS Noordrand avec l'association de projet IGS Cultuur 
Noordrand. Le point a été reporté. 

 

AFFAIRES CIVILES 

 

22. Demande de nouvelle concession C/4456. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
accorde une nouvelle concession - caveau, 35 ans, 2 personnes - sous réserve du paiement 

du montant dû. 
 

23. Demande de nouvelle concession C/4455. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

accorde une nouvelle concession - caveau, 35 ans, 2 personnes - sous réserve du paiement 
du montant dû. 

 

FINANCES 

 

24. Opposition à la taxe sur la distribution d'imprimés publicitaires - année 
d'exercice 2021. La réclamation pour la taxe sur la distribution d'imprimés publicitaires - 
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année d'exercice  2021 est déclarée partiellement recevable, néanmoins irrecevable et non 

fondée. 

 
25. Oppositions à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 

2021. Les réclamations pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 
2021 sont déclarées recevables et fondées. 

 
26. Oppositions à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 

2021. Les réclamations pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 

2021 sont déclarées recevables et fondées. 
 

27. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année  d'exercice 
2021. La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 

2021 est déclarée recevable et fondée. 

 
28. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 

La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021  est 
déclarée recevable et fondée. 

 
29. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 

La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021 est 

déclarée recevable et fondée. 
 

30. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 
La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021 est 

déclarée recevable et fondée. 

 
31. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 

La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021  est 
déclarée recevable et fondée. 

 

32. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 
La réclamation pour la taxe les établissements économiques - année d'exercice 2021  est 

déclarée recevable et non fondée. 
 

33. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 
La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021 est 

déclarée recevable et non fondée. 

 
34. Opposition à la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021. 

La réclamation pour la taxe sur les établissements économiques - année d'exercice 2021  est 
déclarée recevable et non fondée. 

 

35. Enrôlement de la taxe sur les signalisations vers firmes et établissements année 
d'exercice 2022. L'enrôlement de la taxe sur les signalisations vers firmes et 

établissements année d'exercice 2022 a été établi et déclaré exécutable. 
 

36. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 
 

37. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 
38. Enrôlement de la taxe sur les permis d'environnement 1 trim. 2022. L'enrôlement 

de la taxe sur les permis d'environnement 1 trim. 2022 a été établi et déclaré exécutable. 
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39. Délégation de pouvoirs - achats pour le Hall des Sports Dijck par Farys. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins délègue au Directeur général les pouvoirs pour les achats 

effectuées par Farys dans le cadre de l'exploitation du Hall des Sports Dijck. 
 

MOBILITE 

 

40. Pétition avenue des Bouleaux. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance de la pétition déposée par les habitants de l'avenue des Bouleaux. 
 

41. Ordonnance de police: vide-grenier le 11/09/2022. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve l'ordonnance de police pour l'organisation d'un vide-grenier. 

 

MILIEU 

 

42. Capture d'oies exotiques - avancement du dossier. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins prend connaissance de l'avancement du dossier concernant la capture d'oies 

exotiques. 

 

ECOLE NEERLODOPHONE 
 

43. Etablissement du capital-périodes 2022-2023. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend connaissance du capital- périodes (calcul des subventions de fonctionnement 

dans l'enseignement). 
 

44. Nomination temporaire à durée indéterminée (TADD). Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la nomination temporaire pour une durée indéterminée d'une assistante 

maternelle. 

 
45. Nomination temporaire à durée indéterminée (TADD). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la nomination temporaire pour une durée indéterminée d'un enseignant 
de confession islamique. 

 
46. Nomination temporaire à durée indéterminée (TADD). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la nomination temporaire pour une durée indéterminée d'un employé 

administratif. 
 

47. Demande d'absence en réduction de prestations. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve l'absence en réduction de prestations d'un membre du personnel. 

 

48. NGBS: Approbation les modifications du brochure d'information De Wondertuin 
2022-2023. Le Collège de Bourgmestre et les Echevins approuve les modifications du 

brochure d'information de l'école néerlandophone De Wondertuin. 
 

49. Nouvel emplacement classes vertes 2023-2024. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la nouvel emplacement classes vertes. 

 

ECOLE FRANCOPHONE 

 

50. Etablissement du capital-périodes 2022-2023. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend connaissance du capital-périodes (calcul des subventions de fonctionnement 
dans l'enseignement). 
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51. Approbation brochure d'informations 2022-2023. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve favorablement les modifications à la brochure d'informations 2022-2023 

de l'école francophone. 
 

PATRIMOINE 

 

52. Approbation des dossiers VEB - Mesures climatiques dans les écoles communales. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la mise en œuvre des dossiers enregistrés 
auprès de la Vlaamse Energieberijf (VEB). 

 
53. Projet nature 'Van Reek tot Motte en verder ..' - Réalisation de la connexion entre 

Reekbeek et la forêt de jeux. Le Collège approuve les prochaines étapes de la réalisation 
du projet de boisement 'Van Reek tot Motte en verder'. 

 

54. Mesures de gestion - entretien de l'ancien presbytère - Académie de musique. Le 
Collège approuve les dossiers pour l'entretien du bâtiment classé de l'Académie de musique 

- ancien presbytère. 
 

55. Système de leasing de voitures partagées pour la commune de Wemmel - arrêt 

de la procédure. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l'arrêt de la procédure 
"Système de leasing de voitures partagées pour la commune de Wemmel". 

 
56. Accord-cadre voitures partagées électriques. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve l'adhésion à l'accord-cadre de Haviland pour le leasing de voitures partagées 

électriques. 
 

SECRETARIAT 

 

57. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


